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Nbe de conseillers en exercice : 27 
Présents : 23 
Votants :  26 

L’an deux mille vingt-deux, le 25 avril 
Le Conseil municipal de la Commune de Chavagnes-en-Paillers dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la mairie, à 
19h00 sous la présidence de M. SALAÜN Eric, Maire. 
 

Date de convocation du Conseil Municipal : 15 avril 2022 
 

Présents : Mmes et MM. ARNAUD Guillaume, BEGAUD Laura, BILLAUD Xavier, BOISSON Jean-Emmanuel, BORDRON Jean-François, 
BORDRON Nadia, BRETAUDEAU Flavie, BROCHARD Alexandre, CAREIL Marie-Thérèse, DURET Camille, DURET Frédéric, GILBERT 
Jocelyne, JULIEN Fabrice, LAMI Céline, LARDIÈRE Monique, MAINGOURD Philippe, MARTINEAU Jean-Bernard, MICHAUD Annie, RAVON 
Nicolas, SADET Marie-Paule, SALAÜN Éric, SIREAU Sandrine, VALIN Stéphanie 
 

Excusés et pouvoirs : HUVELIN Jean-Marie à ARNAUD Guillaume, DE SUZANNET Anne-Catherine à LARDIERE Monique, SALAÜN Paul à 
BORDRON Jean-François 
Absent : BAUDU Stéphane 
 
 

M. Nicolas RAVON est désigné secrétaire de séance. 
M. Luc FERCHAUD, Directeur Général des Services, Mme Hélène PEROCHEAU, service administratif, sont également présents. 
 

Délibération n°2022_041 
 

OBJET : ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION - CLUB DE BASKETBALL BCCFV 
 

Jusqu’en 2021, une subvention annuelle de fonctionnement était attribuée par la communauté de communes au 
club de basket BCCFV pour l’ensemble de ses activités. De ce fait, la commune respectait strictement le principe de 
non cumul du versement d’une subvention entre une commune et la communauté de communes et ne versait pas 
de subvention au club de basket. 
Or, pour cette année 2022, la communauté de communes a décidé de subventionner uniquement la part de 
fonctionnement correspondant au développement spécifique de la section Baskin (basket inclusif) proposée par le 
BCCFV, diminuant ainsi le montant de l’aide accordée, l’activité principale de pratique du basketball ne 
correspondant plus à ses critères d’attribution. 
Par conséquent, pour cette année 2022, l’association BCCFV sollicite donc la commune pour obtenir une subvention 
au titre de son activité principale de pratique du basketball. 
 
Suite à cette présentation, après en avoir délibéré et à l’unanimité, le Conseil municipal : 

➢ VALIDE l’attribution d’une subvention de 1300 € à l’association BCCFV pour son activité principale de 
pratique du basketball. 

 
Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits 

 
Pour extrait conforme,  
Signé le Maire : Éric SALAÜN 

#signature# 
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